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Peut-on refuser ?

« Si un client souhaite ne pas avoir de compteur Linky et nous 
oppose un refus, et bien, on n'ira pas outre la volonté du client, 
on essaiera de faire de la pédagogie nécessaire et la force de 
conviction nécessaire.
Mais à partir de là, le client ne s'expose à rien. C'est-à-dire qu'il 
n'y aura pas d'écart de traitement, il n'y aura pas des coûts qui 
seront facturés au plus important parce que l'on a Linky ou pas 
Linky.
Il n'y aura pas d'amende, pas de pénalité. Nous, on est dans l'air 
de la modernisation du système électrique. eRDF a cette mission 
là qui lui est donnée par le législateur, par la nation. Nous ce que 
l'on veut, c'est avec Linky, faire bénéficier les clients de toute la
modernité apportée par ces nouvelles technologies. »
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